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Question écrite n° 128814

Texte de la question

Mme Françoise Branget attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la liquidation
des sociétés Comareg et Hebdoprint prononcée le 3 novembre 2011 par le tribunal de commerce de Lyon. Ces
deux sociétés représentaient le pôle de presse d'annonces gratuites du groupe Hersant média et éditaient
notamment le journal gratuit de petites annonces Paru Vendu.. 1 650 personnes se retrouvent aujourd'hui
licenciées sur 55 départements en France. Sollicitée par quelques-uns de ces salariés qui n'ont reçu à ce jour
aucune indemnité de la part du groupe Hersant Media, elle lui demande de bien vouloir l'informer de l'état
d'avancement des négociations et plus particulièrement sur les mesures de financement prévues pour soutenir
l'accompagnement de ces salariés.
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